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  Commission de certification professionnelle des hygiénistes du travail 

Occupational Hygienist Professional certification commission 

CCPHT - OHPCC 

Structure de la certification française 

Résumé 

 

La certification professionnelle 

Les bases de la certification professionnelle reposent sur trois critères démontrant la 

compétence de l’hygiéniste du travail. La connaissance, l’expérience et la vérification par 

l’examen de certification. 

La connaissance est celle obtenue par les diplômes dans les domaines scientifiques et 

techniques mais également par la formation continue dans ces mêmes domaines. Un pré-

requis de formation est nécessaire pour assurer une chance de succès. Un pré-requis est 

également établi pour l’expérience.  

Les candidats doivent également adhérer au code d’éthique de la profession pour pouvoir se 

présenter à la certification professionnelle.  

La vérification de la connaissance se fait lors de l’examen de certification et est orientée 

essentiellement sur la capacité de résolution de problème plutôt que sur la mémorisation de 

faits et de formules : Le questionnaire à choix multiples de la première partie de l’examen de 

certification est accompagné d’un document contenant les formules utilisables au cours de 

l’examen. La vérification des compétences acquises au cours de l’expérience est basée sur les 

méthodes et outils à mettre en œuvre pour résoudre les études de cas proposées lors de la 

seconde partie de l’examen. 

Un score de 65% de bonnes réponses est requis pour réussir l’examen de certification et ainsi 

obtenir le titre d’hygiéniste du travail certifié (HTC).  

La re-certification est obligatoire tous les 5 ans après avoir été certifié ou re-certifié. Ce 

maintien de certification permet de conserver son titre d’hygiéniste du travail certifié (HTC) 

 

1 - Le pré requis  

1.1 - La formation en hygiène du travail.  

Chaque candidat devra prouver que son activité professionnelle est en lien direct avec 

l’hygiène du travail. Les modalités détaillées font partie de la demande d’inscription à 

l’examen de certification. L’acceptation et l’engagement d’application du code d’éthique de la 

profession est également un préalable  pour pouvoir passer l’examen. 

Pour pouvoir se présenter à l’examen de certification professionnelle et réussir cet examen des 

bases théoriques solides sont nécessaires. L’obtention d’une licence (bac +3) en hygiène du 

travail ou équivalent dans un domaine scientifique est le minimum requis. 

Une formation bac + 5 (Magister …) dans la spécialité hygiène du travail est le mieux 

approprié, sans toutefois garantir le succès.  

Des connaissances en hygiène du travail en étendue et en approfondissement sont nécessaires. 

 

1.2 - La pratique de l’hygiène du travail (expérience) 

Une expérience professionnelle est requise pour l’inscription à l’examen. L’expérience est 

démontrée en travaillant comme hygiéniste professionnel pendant au moins quatre ans 

(licence Bac +3). Un diplôme de niveau plus élevé peut réduire le nombre d’années 
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d’expérience. Pour être une expérience acceptable, le travail doit inclure l’identification, 

l’évaluation et la maitrise des risques pour la santé au travail et doit être documentée par des 

références ou rapports appropriés. Cette durée est fonction du diplôme le plus élevé obtenu 

dans le domaine de la profession.  

  Diplôme  Durée minimum requise  

 Licence (Bac+3)   4 ans 

 Master (Bac +5)   3 ans  

 Doctorat (Bac+8)   2 ans 

 

1.3 – Cas particuliers.  

1.3.1 - Anciens hygiénistes du travail. 

Un ancien hygiéniste du travail est défini par la commission comme une personne pratiquant 

l’hygiène du travail à un niveau cadre depuis plus de 10 ans. 

Pour les anciens hygiénistes du travail, il est possible à titre transitoire d’obtenir la 

certification sur dossier « Certification des anciens hygiénistes ». Ces modalités sont 

transitoires et seront acceptées jusqu’au 31 décembre 2013 sans possibilité de recours au delà 

de cette date. Si des anciens hygiénistes du travail ne se certifient pas selon cette possibilité, 

ils ont toujours la possibilité de passer l’examen de certification. 

 

1.3.2 -  Hygiénistes certifiés – équivalence internationale. 

Les hygiénistes certifiés dans d’autres pays ayant un modèle de certification conforme aux 

modalités définies par l’IOHA, sont  certifiés en France à condition que le candidat puisse 

montrer des compétences en matière de réglementation européenne et française et parle 

couramment le français. Le candidat se soumettra à un examen oral devant un jury composé 

de trois membres de la commission de certification  La preuve de certification d’origine sera 

demandée pour qu’un numéro de certificat français soit attribué. 

De même, les hygiénistes certifiés en France par la CCPHT seront certifiés dans les pays dont 

le modèle de certification est conforme aux modalités définies par l’IOHA selon les modalités 

du pays d’accueil. 

Après certification, les hygiénistes certifiés doivent maintenir leur certification selon les 

modalités définies  

 

1.4 – Durée de la certification professionnelle 

La durée de la certification professionnelle est limitée à 5 ans. La certification expire le 30 

juin de l’année n+5 de la certification.  

 

2 Maintien de la certification professionnelle 

La commission de certification professionnelle considère que la certification est une étape 

importante dans la carrière d’un hygiéniste du travail, et non pas une fin en soi. Comme la 

science, les techniques et les mentalités évoluent, de nouvelles questions se posent, et des 

obligations  réglementations deviennent plus contraignantes et plus complexes. Il est critique 

que les professionnels de l’hygiène du travail et de l’environnement améliorent leurs 

connaissances et leurs savoir-faire tout au long de leur carrière.  Les hygiénistes certifiés 
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doivent démontrer leur développement professionnel ou leur maintien de leurs compétences 

au cours d’un cycle de cinq ans. 

 

2.1 – Critères pris en compte pour le maintien de la certification 

La commission de certification professionnelle accepte certaines activités comme preuve de 

maintien de la qualification professionnelle. Cela inclut : 

1 - La pratique continue de l’hygiène du travail 

2 - La participation à des cours, réunions, séminaires professionnels 

3 – L’enseignement (donner des cours – hors travail normal) 

4 - La publication d’articles scientifiques ou techniques. 

5 - La participation à des groupes de travail de professionnels au sein d’une 

association professionnelle 

6 - Autres activités relatives à la profession au sein de la SOFHYT (société française 

des hygiénistes du travail) ou 

 7 - L’examen de certification  

 

2 .2 – Audit des dossiers de re-certification.  

Pour chaque année de re-certification, 10% des dossiers seront audités.  

Les hygiénistes du travail audités devront fournir la preuve des points revendiqués selon les 

«Modalités pour l’audit des dossiers de re certification » avant le 31 mars de l’année 

d’expiration de la certification (fixée au 30 juin). Les re-certifications des hygiénistes audités 

sont notifiées au plus tard le 30 avril.  

Les hygiénistes du travail certifiés quittant la profession lors de leur départ à la retraite 

peuvent utiliser le titre de  HTC Ret si le dossier est à jour de cotisation et de re-certification à 

la date de départ à la retraite. Les hygiénistes du travail HTC Ret figurent sur l’annuaire des 

HTC s’ils le désirent et sont exonérés de cotisation annuelle. 

 

3 - Procédure d’appel 

La commission de certification des hygiénistes du travail est souveraine dans ses décisions 

avec la plus grande bienveillance à l’égard des hygiénistes du travail. Toutefois un processus 

d’appel est possible. 

Tout  hygiéniste du travail candidat à la certification ou re-certification professionnelle peut 

faire appel des décisions le concernant en envoyant un avis d’appel par écrit au président de la 

commission de certification dans les trente (30) jours suivant la date de décision reçue.  

La commission se réunira pour traiter les litiges en cours et indiquera sa décision par écrit 

après un vote à la majorité simple des membres votants. 

L’appelant sera informé dans les quinze (15) jours suivant la décision de la commission. 

 

5 – Bourse d’études SOFHYT 

Les surplus financiers dégagés par la commission de certification à l’issue de l’année 

comptable seront reversés à un fonds spécial de bourses d’études SOFHYT. Les modalités en 

seront définies ultérieurement. 

 


